EXPOSE : DU 30, 31/ 07 au 01/ 08/ 2014.
THEME : ITIE, QUEL IMPACT ?

A) - Favoriser le dialogue entre parties prenantes ;

· La liberté de parler de nos revenus/ SC ;

· Accès à l’information vraie ; 
· La possibilité d’identifier les problèmes au sein des régies financières ;
· Sécurise l’intérêt d’autres institutions comme le Parlement pour les IE ;

· Permet à la Société Civile de savoir :

L’impact sur la garantie produite

L’impact  sur la communauté

B) Vient de nous donner la Nouvelle Norme et le principe de la Propriété Réelle (exig 3)

B1) Nouvelle Norme :

· Nous n’allons plus travailler sur la perception des taxes seulement

· Nous évaluons les résultats de l’ITIE sur l’impact (changement sur le plan législatif, code minier, code des hydrocarbures et les données sur la transparence.
( - Qu’est- ce que l’Etat a investi à la communauté ?

- Qu’est- ce qui est produit ? Quantité
- Qu’est- ce qui est exporté ?

La traçabilité du lieu de production au lieu de vente

· La gestion et l’affectation des fonds reçus des IE

B2)   PR
· Ces entreprises appartiennent à qui ?

NB : la Nouvelle Norme nous permet d’entrer dans toutes ces questions

Déjà dans le rapport 2012 que nous allons publier en Décembre de cette année, tous ces aspects sont pris en compte.

C) DEFIS :

C1)  Par rapport à la Nouvelle Norme :

· Accès au contrats ou License

· Publier ces contrats

· Connaître le coût de production : ( cost oil

                                                             ( Profit oil

· Difficulté de gouvernance

· BC à kinshasa

· L’altitude des anciennes entreprises vis-à-vis des nouvelles qui vinnent
· Différents contrats/ rapports entre entreprises et communautés

· Accès à l’information à la base.

CONCLUSION :
· L’ITIE = d’abord notre affaire à tous et surtout à la Société Civile

Pcq c’est nous qui avons demandé la transparence par :

( La certification des comptes et

( La certification des déclarations

Merci mingi.

Pasteur Jacques BAKULU
Coordinateur du CEPECO

Mbre Comité Exécutif ITIE-RDC
